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La Mondialisation par le vide politique

Par Christophe Leroy

(Le Monde, 12 septembre 2000)

La mondialisation économique et fi​nancière se fait de nos jours selon un libéralisme qui finit même par inquiéter ses plus ardents défen​seurs. Le fait est que l’on ne voit pas actuelle​ment les limites de cette logique financière qui recompose le monde selon la volonté de quel​ques grands argentiers asservis à la religion in​tégriste de la finance internationale: le lucre.


Le droit de la globalisation économique est un monstre d´inconsistance qui verse chaque jour dans l´abus de pouvoir, face auquel les dirigeants des États ont capitulé

Le problème que pose la mondialisation économique vient de la difficile coexistence entre deux concepts juridiques aux logiques profondément divergentes. Le premier concept, sur lequel s’est édifié l’Etat-nation, est celui, de souveraineté, lequel a nécessité la mise en oeuvre d’un arsenal juridique très complet visant à la construction d’une économie natio​nale encadrée par un droit interne précis et défensif. Le deuxième concept est le libre-échange interna​tional dont l’objectif claire​ment affirmé est la création d’un marché mondialisé par la mise en oeuvre d’un droit purement économique re​cherchant la perméabilisa​tion des frontières des Etats-nations.

Ces deux concepts pour​raient après tout fort bien s’articuler si l’OMC menait un travail rationnel, pro​gressif et respectueux de l’identité des Etats-nations. Tel n’est pas le cas. Mais peut-on vraiment reprocher à l’OMC de ne pas utiliser d’autres moyens que l’économie pour fédérer ses 139 Etats membres? Non, les peuples des Etats-nations restent encore effec​tivement trop différents, trop « bigarrés » pour que leur histoire, leurs religions, leurs langues ou leurs cultures respectives puissent servir de clé de voûte à la mondialisation. L’économie li​bérale serait ainsi la seule vraie langue univer​selle et intelligible par le commun des mortels.

Le « réductionnisme » des Etats signataires des accords OMC a une signification: ces Etats ne sont plus en mesure de gouverner leur pays dans le souci de défendre l’intérêt général de leur peuple. Ils ont obligation de favoriser le développement d’un marché libre de toute en​trave, marché auquel est subordonnée toute leur politique nationale. Le choix apparaît en revanche fédérateur au sens où la division et la spécialisation planétaires du travail rendent les Etats-nations très dépendants les uns des autres. Il reste que cette volonté libre-échan​giste engendre. des phénomènes économiques dont le droit ne maîtrise plus vraiment les ef​fets. Les problèmes nous semblent fondés sur de nombreux vides juridiques au niveau inter​national. Ces vides juridiques faussent le droit et le système économique des Etats-nations. D’une part, l’absence d’un droit de la concurrence international dérègle le droit de la concurrence interne des Etats-nations. D’autre part, le refus de la majorité des Etats membres de l’OMC de traiter sérieusement le problème de la clause sociale crée un dumping social pla​nétaire. Enfin, le refus de traiter de la clause monétaire fausse aussi le jeu concurrentiel au niveau mondial et le même raisonnement peut être tenu pour l’environnement

Ces dérèglements portent atteinte au minimun d’égalité, d’équité et de loyauté néces​saires pour que les relations économiques soient acceptables sur le long terme. Or les rapports entre droit interne et droit internatio​nal n’empêchent en rien ces abus de pouvoir et de dépendance économique. La logique des rapports entre dtoit et économie est même de favoriser ces phénomènes. C’est ainsi, par exemple, que les marchés financiers attisent le libre-échange de la rentabilité à court terme, quel qu’en soit le coût social et envitonnemen​tai. Ils favorisent souvent des projets financièrement rentables tirant parti de tous les travers du libre-échangisme: conditions de travail in​dignes, atteintes à l’environnement, recherche d’une fiscalité zéro, voire emploi de fonds dou​teux. Il y a dans cette logique une absence ma​nifeste de contre-pouvoirs. Le marché juge et tranche sans qu’il soit possible de faire appel. Toutes ces opérations sont pourtant «juridi​quement correctes», c’est-à-dire juridique​ment valables selon le droit positif. Ce que le pouvoir politique a de plus en plus de mal à dire, c’est que ces mêmes opérations sont souvent dans les faits anti-économiques et an​ti-sociales pour nombre d’Etats-nations. Re​tranchés derrière le droit positif, les adeptes du commerce international pratiquant le «juridique​ment correct» ont fait ac​cepter un interdit moral au politique: on ne peut porter de jugements de valeur sur leurs actes juridiquement incontestables, actes de sur​croît plébiscités par la dé​mocratie de marché. Mals le marché ne peut remplir à lui seul une mission de défense de l’intérêt général des peuples, mission non réduc​tible à la défense du simple statut de consommateur. Quant aux marchés finan​ciers, ils ne servent plus que les intérêts d’une minorité.

Par ailleurs, si l’Europe et la mondialisation économique sont accomplies, l’Europe de la Justice et de la coopération judiciaire mondiale est très en retard. Les opérations des plus dou​teuses montées selon la méthode du off-shore à partir de pays financièrement opaques sont d’une efficacité redoutable et tiennent la jus​tice en échec.

Il devient évident que ce cercle peu vertueux de l’économie internationale affecte les termes du contrat social des Etats-nations développés. Ceux-ci persistent à accomplir leur oeuvre juri​dique en donnant valeur constitutionnelle au principe de la dignité de la personne humaine et en votant des lois sur la protection de l’envi​ronnement. Dans le même temps, la logique économique mondialisée exige dans les faits souvent le contraire au nom d’une conception absolutiste de la rentabilité. L’argument selon lequel la mondialisation aide les pays sous-dé​veloppés à sortir de leur impasse économique est irrecevable. L’histoire récente des krachs monétaires retentissants du Mexique  et de l’Asie montre que ces économies fonctionnaient en réalité à perte et que seule l’inter​vention massive du FMI pouvait les renflouer. 

Le constat peut être fait que la démocratie de marché se soucie peu du gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple. Les ré​centes manifestations anti-OMC à Seattle ou en Suisse sont l’expression d’une défiance à l’encontre de cette mondialisation des mar​chés. Les gouvernements prennent eux aussi conscience de ces nombreuses failles et il leur apparaît clairement que l’abaissement des dé​fenses juridiques des Etats et des zones de libre-échange était aussi prématuré qu’il est maintenant irréversible. L’exemple du déve​loppement des mégafusions de grandes entre​prises est intéressant. Le comportement de ces grandes sociétés dont la nationalité est pure​ment symbolique nous montre bien cette funeste ambiguité selon laquelle les Etats pensent consolider leur souveraineté en favorisant le développement de leurs multinationales.

Un constat s’impose: il n’y a pas d’organisa​tion politique exerçant une souveraineté su​pranationale capable aujourd’hui d’imposer un ordre juridique digne de ce nom. Il y a de ce point de vue un vide politique, une absence de projet tout à fait inquiétante. En effet, soit les puissances économiques arrivent à «standar​diser» la planète et «le meilleur des mondes» est pour demain, soit la première crise finan​cière sérieuse signalera le retour à l’Etat-na​tion. En cette hypothèse, le constat sera amer: renationalisation des politiques monétaires, renationalisation d’entreprises aux produc​tions délocalisées sur fonds de crispations identitaires, etc. Certes, le pire n’est pas toujours sûr...

Les gouvernements des pays développés semblent avoir depuis deux ou trois ans bien pris conscience de ces risques. En France, la modification des textes relatifs au droit de la concurrence et aux activités financières sont autant de moyens adoptés sur le plan interne pour corriger les effets néfastes d’un monde économique et financier débridé. L’actualité lé​gislative française nous livre même un projet de loi sur «les nouvelles régulations écono​miques». Mais tous ces textes ressemblent à un inventaire à la Prévert justifiant tous les dis​cours politiques actuels dont le mot clé est «régulation». Ce concept issu de la cyberné​tique suppose qu’un système soit hermétique ou un milieu homogène pour pouvoir être gou​verné, contrôlé et régulé. Or le libre-échan​gisme actuel ne permet plus cette unité de di​rection et ce contrôle des échanges. La régulation appliquée au contexte actuel nous semble donc plutôt résulter d’une volonté de légitimer par le droit certaines situations en réalité économiquement profondément désé​quilibrées. Un autre aspect du problème concerne les valeurs morales qui sous-tendent et gouvernent toute règle de droit. La volonté de réguler en se fixant pour objectif premier «l’effet utile» du droit sur le système écono​mique nous semble peu préoccupée par la re​cherche téléologique du bon et du juste dans l’élaboration et l’application du droit aux en​treprises et aux personnes. La régulation s’avère donc, pour l’essentiel, un concept em​ployé a posteriori à des fins idéologiques pour légitimer une désorganisation économique et financière à l’échelle mondiale.

La mondialisation est en panne d’idée poli​tique. Que retiendra l’historien de notre époque? On cherchera en vain des fondements idéologiques au droit économique contempo​rain. Exceptées quelques naives prédictions comme «l’avènement de la fin de l’histoire» ou quelques incantations libérales sur les bien​faits de la liberté économique por les pays en voie de développement, on se souviendra pour l’essentiel de la démission des politiques face à un pragmatisme économique d’une violence sans précédent, violence ennemie des droits de l’homme, de la différence, du pluralisme, de la diversité culturelle et du développement économique pour nombre de pays. Le fait est que ce droit de la globalisation économique est un monstre d’inconsistance qui verse chaque jour dans l’abus de pouvoir face auquel les diri​geants des Etats ont politiquement capitulé. Il y a bien là un vide politique manifeste, une ab​sence de projet viable. Ce monstre d’inconsis​tance est pourtant bien l’enfant de l’homme politique qui n’est décidément plus ce berger de l’âme des nations, mais un simple collabo des financiers, un épicier du droit parlant le «juridiquement correct » du vide politique.
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